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19 - ADHÉSION À LA CANUT
CENTRALE D’ACHAT DU NUMÉRIQUE ET DES TÉLÉCOMS

La mutualisation des achats constitue un levier important au regard de l’efficacité économique de la
commande publique, qui amène de plus en plus à recourir aux centrales d’achats. 

En  2023,  une  nouvelle  centrale  d’achat  a  été  créée  à  destination  des  collectivités  territoriales :  la
CANUT (Centrale d’Achat du NUmérique et des Télécoms) - centrale d’achat spécialisée dans le domaine
du numérique et des télécoms.

Association loi 1901 à but non-lucratif, la CANUT est une  ressource dédiée aux collectivités, bailleurs
sociaux et autres établissements publics, permettant de bénéficier de conditions d’achat préférentielles,
avec des accords-cadres clé en main dans le respect du code de la commande publique. La CANUT
propose des marchés publics qui simplifient les achats de matériels, logiciels et prestations et couvrant
l’ensemble des besoins numériques et télécoms de ses adhérents.

La  CANUT  a  la  volonté  d’adopter  une  gouvernance  représentative  des  différents  adhérents,  et  des
procédures de gestion leur apportant transparence et sécurité. Elle permet aussi une gestion simplifiée de
l’achat de fournitures et de services en matière d’informatique et de télécoms.

Les objectifs de la CANUT sont principalement de proposer à ses membres :

- une gestion simplifiée des achats, 

- des marchés adaptés aux besoins des collectivités territoriales, 

- des frais d’accès réduits, 

- une relation directe avec les titulaires pour l’exécution des marchés, 

- une représentation de leurs intérêts face aux titulaires de marchés, 

- des interlocuteurs dédiés apportant une forte réactivité aux sollicitations qu’elle recevra.

La CANUT est un acheteur qualifié de pouvoir adjudicateur au sens des dispositions de l’article L.1211-1
du code de la commande publique ayant pour objet d’exercer une activité de centrale d’achats au sens de
l’article L.2113-2 du code précité.

L’adhésion  à  la  CANUT  est  gratuite,  seul  le  coût  annuel  d’utilisation  des  marchés  est  facturé  par
l’association selon les tarifs suivants :

Structure seule - Établissement > 500 employés P.U.HT

Coût d’utilisation du 1er marché 600 € 

Coût  d’utilisation  remisé  de  20%  à  50  %  par  marché
supplémentaire

Plafond annuel du coût d’utilisation 1 800 €



Considérant :

- le besoin de la collectivité d’acquérir du matériel informatique de manière régulière pour garantir
ses activités et ses services à la population ;

- que l’achat, dans le domaine du numérique, est un poste budgétaire significatif, et qu’il est dans
l’intérêt de la collectivité de rechercher des moyens d’optimiser les coûts tout en garantissant la
fiabilité du matériel acquis, la qualité des services et prestations réalisées ;

- que les marchés du numérique et des télécoms sont techniques et évoluent en fonction des
avancées  technologiques,  ce  qui  nécessite  l’expertise  d’acheteurs  spécialisés  et  entièrement
consacrés au suivi de cet environnement très dynamique ;

- que  l’adhésion  à  la  Centrale  d’Achat  du  NUmérique  et  des  Télécoms  (CANUT)  permet  à  la
collectivité  de  bénéficier  de  tarifs  préférentiels,  de  conditions  contractuelles  avantageuses  et
d’une meilleure gestion des achats dans le domaine numérique ;

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code de la commande publique,

Le conseil municipal est invité à :

- approuver l’adhésion à la Centrale d’Achat du NUmérique et des Télécoms (CANUT), pour en
devenir membre,

- autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents nécessaires pour
formaliser cette adhésion et à prendre toutes les mesures nécessaires pour sa mise en œuvre,

- autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à réaliser et à suivre l’ensemble du processus
de souscription aux marchés et aux actes associés auprès de la Centrale d’Achat du NUmérique et
des Télécoms (CANUT),

- prendre acte, qu’en application de l’article 10.1 des statuts de la CANUT, le représentant légal en
exercice, ou tout autre personne dont l’habilitation aura été notifiée par écrit, siège à l’assemblée
générale de la CANUT, et désigne, à ce titre, le Directeur des systèmes d’information (DSI) pour
représenter la collectivité.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h06 Nombre de votants : 54

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 1
Ralph LEJAMTEL

NPPV : 0
 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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